
 Conditions contractuelles de vente

 1. Introduction

Seules ces conditions générales font 
partie de la convention conclue entre 
le voyageur et Interhome AG. Pour tout 
ce qui n’est pas réglé par ces condi-
tions générales, la loi du 16 février 
1994 régissant le contrat d’organisa-
tion de voyages et le contrat d’inter-
médiaire de voyages est d’application.  

2. Promotions et offres

2.1. Les données contenues dans la 
bro chure engagent Interhome AG, à 
moins que:

 des modifi cations de ces données 
aient été clairement communi-
quées au voyageur, par écrit avant 
la conclusion du contrat;

 des modifi cations n’interviennent 
ultérieurement à la suite d’un ac-
cord écrit entre Interhome AG et 
le(s) partie(s) contractante(s);

 il ne s’agisse de fautes d’impression 
dans la brochure et/ou dans la liste 
des prix ou de modifi cations de prix.  
Dans ce dernier cas, l’article 6 men-
tionné ci-dessous est d’application;

 Interhome AG ne soit contrainte de 
sup primer une offre temporaire-
ment ou défi nitivement.

2.2. L’offre dans la brochure est vala-
ble jusqu’à épuisement.

3. Informations émanant de 

l’organ i sateur et/ou de l’inter-

médiaire de voyages

Interhome AG communique par écrit 
au voyageur:

 Au moyen d’une mention dans la lis-
te des prix et/ou dans la brochure:
1. des informations quant à la con-
clusion et au contenu de la garantie 
d’annulation;

 Au moyen d’une mention portée sur 
le voucher:

 1. le nom, l’adresse et le numéro de 
téléphone et de fax des représen-
tants locaux et/ou du responsable 
des clefs (que ces données soient 
ou non éventuellement les mêmes 
que celle de l’adresse de vacance); 
2. pour les voyages et le séjour de 
mineurs d’âge à l’étranger, les infor-
mations permettant d’établir un 
contact direct avec l’enfant ou avec 
la personne sur place responsable 
de son séjour.

4. Information émanant du voyageur

Le voyageur est tenu à fournir de fa-
çon expresse toutes les informations 
utiles à Interhome AG ou à son agence 
de voyage.

Si le voyageur omet de fournir ces in-
formations ou fournit des informations 
erronées entraînant des coûts supplé-
mentaires pour Interhome AG, ces 
coûts pourront lui être portés en 
compte.

5. Conclusion du contrat

5.1. Toute réservation peut être faite 
par téléphone ou en personne par l’in-
termédiaire de toute agence de voyage 
renommée ou auprès de votre bureau 
Interhome AG, ou par le site 
www.interhome.be.

5.2. Le contrat naît à l’instant ou le 
voyageur, par l’entremise ou non d’un 
organisateur de voyage agissant pour 
lui, reçoit de Interhome AG la confi r-
mation écrite de la réservation de son 
voyage, qui vaut aussi bien à titre de 
bon de commande qu’à titre de confi r-
mation écrite du voyage réservé.
 

5.3. Si le contenu du bon de comman-
de diffère de la confi rmation du voya-
ge ou si la confi rmation de voyage n’a 
pas lieu au plus tard endéans les 21 
jours de la réservation, le voyageur 
peut supposer que le voyage n’a pas 
été réservé et le voyageur a droit, à 
son choix, soit au remboursement im-
médiat des montants déjà payés, soit 
à la réservation du voyage initialement 
commandé, si celui-ci est encore dis-
ponible, soit à la réservation d’un 
voyage alternatif équivalent si celui-ci 
est encore disponible.

5.4. Pour chaque réservation, Inter-
home AG porte en compte EUR 22 de 
frais d’administration.
 
6. Prix du voyage et facilités

6.1. Le prix du séjour convenu au 
contrat est fi xe, sous réserve d’une er-
reur matérielle et des dispositions des 
articles des 6.2., 6.6. et 9.2. ci-des-
sous.
Ce prix comprend généralement les 
frais de consommation d’énergie et le 
nettoyage fi nal à moins que le mon-
tant du nettoyage fi nal ne soit men-
tionné dans la brochure ou la liste de 
prix, ce montant étant, dans ce dernier 
cas, porté en compte dans la facture.
La literie et les taxes de séjour sont 
également compris dans le prix à 
moins qu’il n’en soit précisé autre-
ment dans la liste de prix et/ou la 
confi rmation.
Ne sont pas inclus dans le prix: les 
services et les matériaux supplémen-
taires, comme p. ex. un nettoyage en 
cours de séjour, le bois de chauffage, 
le nettoyage de la cuisine et des us-
tensiles de cuisine pendant et à la fi n 
de séjour, etc.

6.2. Le prix publié pour le séjour est 
calculé en fonction des prix, des taux 
de change et des taxes, tels qu’ils sont 
connus à la date d’impression de la 
liste de prix.

6.3. Les prix publiés pour les maisons 
de vacances sont des prix hebdoma-
daires et par unité de logement de va-
cances durant la période spécifi ée. 
Lorsqu’il s’agit d’une habitation type 
(p.ex. type 20), la brochure et la liste 
de prix ne mentionnent que le premier 
logement de ce type.
A l’occasion d’offres spéciales, il peut 
exister des différences entre des 
loge ments d’un même type.

6.4. En principe, chaque séjour est de 
minimum 7 jours. 
Le jour usuel d’arrivée et de départ est 
le samedi (vacances scolaires). Des 
exceptions sont possibles mais cel-
les-ci doivent nécessairement être 
dans chaque cas confi rmées par écrit 
par Interhome AG.

6.5. Les descriptions dans la brochure 
et sur la confi rmation de la réserva-
tion sont basées sur des données 
fournies par des tiers, telles qu’elles 
avaient été communiquées au mo-
ment de l’impression de la brochure.  
Elles ne font dès lors pas partie de la 
convention. Particulièrement dans 
l’avant et l’après haute saison en de-
hors de la haute saison, il doit être 
tenu compte de la possibilité de chan-
tiers éventuels, d’une ouverture ré-
duite des magasins, restaurants, pis-
cines, cours de tennis, remontées 
mécaniques, etc. et d’une offre de fa-
cilités plus réduite.

Il en va de même pour les approvision-
nements publics en énergie et des 
données relatives au climat.

6.6. Le prix convenu dans le contrat 
peut être revu à la hausse ou à la bais-
se jusqu’à 21 jours calendrier avant la 
date de départ, pour autant que cette 
révision résulte d’une modifi cation:
–  des taux de change appliqués au 

voyage et/ou;
–  des redevances et taxes afférentes 

à certains services.
Si l’augmentation excède le prix global 
de plus de 10%, le voyageur peut rési-
lier le contrat sans indemnité pour 
autant qu’il avertisse Interhome AG, 
expressément et par écrit, de sa déci-
sion de résiliation et ce, endéans les 5 
jours calendrier qui suivent la récep-
tion de la notifi cation par Interhome 
AG. Dans ce cas, le voyageur a droit au 
remboursement immédiat de toutes 
les sommes payées à Interhome AG.

7. Paiement

7.1. A la réception de la facture/confi r-
mation, le voyageur paie un acompte 
de 30% sur le prix total dont il est re-
devable.  Le paiement vaut confi rma-
tion de la réservation de la part du 
voyageur.

7.2. Le voyageur payera le solde au 
plus tard 42 jours calendrier avant la 
date de départ.

7.3. Si la réservation est effectuée 
moins de 42 jours calendrier avant la 
date de départ, la totalité du prix dû 
par le voyageur doit être payée immé-
diatement.

7.4. Le voyageur recevra les docu-
ments de voyage (voucher) lorsque le 
prix aura été intégralement acquitté.  
Ce document mentionne tout ce à 
quoi le voyageur a droit. Le voyageur 
est tenu de vérifi er minutieusement 
ces documents de voyage.

8. Cession de la réservation

8.1. Avant le départ, le voyageur peut 
céder son voyage à un tiers qui devra  
satisfaire à toutes les conditions du 
contrat.  Le cédant  est tenu d’infor-
mer Interhome AG de cette cession 
suffi samment tôt avant le départ.

8.2. Le cédant et le cessionnaire sont 
solidairement responsables du paie-
ment du prix total du séjour, des frais 
de dossier, des frais de l’assurance-
annulation et des frais de cession. 

9. Autres modifi cations par 

le voyageur

9.1. Le voyageur peut demander à 
Interhome AG de convenir d’autres 
modifi cations au contrat. Interhome 
AG s’efforcera de répondre à une telle 
de mande dans la mesure du possible.  
Des modifi cations quant à l’habitation 
initialement convenue sont toutefois 
exclues.
Si le voyageur demande une modifi ca-
tion, Interhome AG pourra porter en 
compte tous les frais en résultant, 
avec un montant minimum de EUR 37.
 
9.2. Le nombre maximum de person-
nes mentionné sur le voucher, ne peut 
être dépassé. Le responsable des 
clefs a le droit de refuser des person-
nes supplémentaires ou de réclamer 
le paiement d’un supplément, éven-
tuellement par le biais d’une compen-
sation avec la caution déposée par le 
voyageur. 

10. Obligations du voyageur

10.1. Quelques soit sa nationalité, le 
voyageur se renseigne lui-même 
auprès des instances compétentes au 
sujet des passeports, visas et formali-
tés sanitaires qui sont nécessaires 
pour le voyage et le séjour.  

10.2. Le responsable des clefs a le 
droit d’exiger une caution. Cette cau-
tion s’élève dans la plupart des cas à 
environ EUR 200 ou son équivalent en 
devises du pays de destination. La  
caution peut dans la plupart des cas 
être réglée par carte de crédit et tou-
jours en espèces et/ou par chèque. La 
clef peut être refusée en cas de non 
paiement.
Le jour du départ, la caution sera res-
tituée au voyageur après prélèvement 
des frais supplémentaires qu’il a oc-
casionnés, de la taxe de séjour et tou-
tes autres sommes qui peuvent être 
réclamées du voyageur en application 
de ces conditions générales.

10.3. A l’arrivée, le voyageur doit tout 
d’abord se rendre à l’adresse du res-
ponsable des clefs avant de se rendre 
à son adresse de vacances à moins 
qu’il n’en soit mentionné autrement 
sur le voucher.
L’arrivée du voyageur doit avoir lieu 
après 16 heures et avant 19 heures, à 
moins que le voucher n’indique un 
autre horaire.
Le voyageur qui pense arriver après 19 
heures, doit lui-même en informer le 
responsable des clefs (conformément 
à l’adresse et au n° de téléphone du 
responsable des clefs mentionnés sur 
les documents de voyage).
Le voyageur qui ne peut arriver à l’heu-
re indiquée, quelque soit la cause (p.
ex: embouteillage, grève, etc.) est tenu 
d’en informer lui-même le responsa-
ble de clefs par téléphone.

10.4. Le voyageur qui souhaite prolon-
ger l’accommodation mise à disposi-
tion doit en informer son bureau de 
réservation dans les meilleurs délais.

10.5. Le jour du départ, le voyageur 
doit quitter à 10.00 heures au plus 
tard les lieux mis à sa disposition.

10.6. Le nettoyage de la cuisine et des 
ustensiles de cuisine doit être effec-
tué par le voyageur et n’est pas inclus 
dans le prix du séjour.

10.7. Le voyageur est tenu de respec-
ter toutes les consignes qui lui ont été 
communiquées en vue du bon dérou-
lement de séjour par Interhome AG, 
par son agence de voyage ainsi que 
par leurs agents d’exécution et leurs 
préposées respectifs. Le voyageur est 
responsable de tout préjudice causé 
par son comportement inadéquat, à 
apprécier par rapport au comporte-
ment d’un voyageur correct.
Le voyageur qui provoque, ou pourrait 
provoquer, un embarras ou une nui-
sance tels que cela en rend la bonne 
exécution du contrat diffi cile, peut 
être exclu par Interhome AG de la 
poursuite de son séjour dans la me-
sure où il ne peut raisonnablement 
être attendu d’Interhome AG qu’elle 
continue à exécuter le contrat. Tous 
les frais causés par un tel comporte-
ment seront supportés par le voya-
geur. Le voyageur n’aura en ce cas 
aucun droit à quelque forme d’indem-
nisation de dommage ou d’indemni-
sation des frais. 



11. Modifi cation ou résiliation par 

Interhome AG avant le départ 

11.1. Si, avant le départ, un des élé-
ments essentiels du contrat ne peut 
être exécuté pour des circonstances 
dont le voyageur ne peut être tenu 
responsable, Interhome AG en avertira 
le voyageur le plus rapidement possi-
ble et en tous les cas avant le départ 
et Interhome AG informera le voyageur 
de la possibilité soit de résilier le 
contrat sans frais, soit d’accepter les 
modifi cations proposées par Inter-
home AG, soit d’accepter la nouvelle 
offre formulée par Interhome AG pour 
un voyage de qualité équivalente. 
 Interhome AG décide de laquelle des 
deux dernières possibilités elle pro-
pose au voyageur en fonction des al-
ternatives équivalentes disponibles.

11.2. Le voyageur doit informer 
Interhome AG, par écrit, de sa décision 
en exécution l’article 11.1. ci-dessus 
et ce endéans les 5 jours calendrier de 
la notifi cation par Interhome AG des 
circonstances mentionnées à l’article 
11.1. et en tout cas avant le départ.
 
11.3. Si le voyageur décide de résilier 
le contrat dans les circonstances in-
diquées dans l’article 11.1, Interhome 
AG lui remboursera, dans les meilleurs 
délais, les sommes déjà payées.
Si le voyageur décide d’accepter le 
contrat existant avec les modifi ca-
tions proposées par Interhome AG ou 
d’accepter la nouvelle offre formulée 
par Interhome AG pour un voyage de 
qualité équivalente, et, pour autant 
que la modifi cation du contrat exis-
tant consiste en une réduction de prix 
ou si le voyage alternatif offert est 
d’une qualité inférieure, Interhome AG 
remboursera aussi tôt que possible au 
voyageur le montant de la réduction 
de prix ou de la différence de prix.

11.4. Le voyageur peut, dans les cas 
prévus par l’article 11, réclamer une 
indemnisation qui ne pourra en aucun 
cas excéder 20% du prix du séjour ini-
tialement réservé par le voyageur, et 
ce à la condition que le voyageur pro-
duise les pièces justifi catives du mon-
tant des dommages subis par lui.
Cependant, Interhome AG n’est pas au 
paiement d’aucune indemnisation 
dans les cas suivants:

  si l’annulation est la conséquence 
d’un cas de force majeure ou de cir-
constances graves.  On entend par 
cas de force majeure, des circons-
tances anormales et imprévisibles, 
indépendantes de la volonté de celui 
qui les invoque et dont les consé-
quences, malgré toutes les précau-
tions prises, n’auraient pas pu être 
évitées.  On entend par cir con-
stances graves, les circon  s tan ces 
qui sont de telle nature qu’il n’est 
pas possible d’espérer qu’Interhome 
AG continue à être lié par le contrat;
  l’annulation est la conséquence 
d’évène ments ou d’incidents causés 
par le voyageur, la négligence impré-
visible d’une tierce personne, un cas 
de force majeure auquel Interhome 
AG, l’intermédiaire ou le responsable 
local ne peuvent ré sister.

12. Non exécution partielle ou totale 

du voyage

12.1. Si pendant le voyage, il s’avère 
que le séjour diffère substantielle-
ment de ce qui a été convenu, Inter-
home AG fera tout son possible afi n 
d’offrir une alternative de qualité 
équi  valente au voyageur.

12.2. Si une telle alternative est im-
possible ou si le voyageur refuse l’al-
ternative pour des raisons valables 
dont Interhome AG sera immédiate-
ment informé, Interhome AG indemni-
sera le voyageur à concurrence d’un 
montant égal à la différence entre les 
services initialement réservés et les 
services réellement rendus, pour 
autant que la responsabilité d’Inter-
home AG soit établie et qu’il s’agisse 
de différences substantielles telles 
que mentionnées dans l’article 12.1. 
ci-dessus.
En refusant l’alternative offerte par 
Interhome AG sans raisons valables 
ou continuant le séjour dans l’habita-
tion, le voyageur reconnaît que le sé-
jour n’est pas affecté d’une différence 
substantielle et il renonce incondi-
tionnellement à tout droit à une quel-
conque indemnisation.

12.3. Toute demande émanant du 
voyageur en vue d’être indemnisé à 
raison de l’inexécution partielle ou 
 total du contrat est en tous les cas 
soumise aux dispositions de l’article 
11.4. ci-dessus.
  
13. Résiliation du contrat 

par le voyageur

13.1. Le voyageur peut à tout moment 
résilier une partie ou la totalité du 
contrat.

13.2. Si le voyageur résilie le contrat 
plus de 43 jours calendrier avant le 
début de la période d’occupation, il 
sera redevable envers Interhome AG 
30% de frais d’annulation. Si le voya-
geur résilie le contrat entre les 42ème 
et les 29ème jours calendrier avant le 
début du séjour, les frais d’annulation 
s’élèvent à 60% (soixante pourcent) 
du prix du location. Si le contrat est 
résilié par le voyageur 28 jours calen-
drier ou moins, avant le début de la 
période d’occupation, les frais d’an-
nulation s’élèvent à 90% (nonante 
pourcent) du prix du location. Si le 
contrat est résilié un jour avant l’arri-
vée ou si les voyageurs emménagent 
plus tard ou n’emménagent pas de 
tout, le voyageur demeurera redevable 
de l’intégralité du prix du location 
ou de son solde non encore payé à 
 Interhome AG. Pour l’application de 
cet article, est déterminante la date 
du cachet de remise à la poste de l’en-
voi recommandée par lequel l’annula-
tion est communiquée à Interhome 
AG. Toute annulation qui n’aurait pas 
été communiquée à Interhome AG par 
lettre recommandée ne sera pas 
considérée comme une annulation.

13.3. Interhome AG conseille au voya-
geur de souscrire au moment de la 
réservation une assurance-annula-
tion, laquelle couvre les frais résultant 
d’une annulation, par exemple en cas 
de maladie, accident, décès, etc.

13.4. Nonobstant l’application de l’ar-
ticle 13.2. ci-dessus, Interhome AG 
n’est pas tenue de rembourser les 
frais de dossier et le montant de l’as-
surance-annulation. Pour autant que 
de besoin, ceux-ci seront portés en 
compte au voyageur de façon sépa-
rée.

14. Responsabilité d’Interhome AG

14.1. Interhome AG est responsable de 
la bonne exécution du contrat confor-
mément aux attentes raisonnables du 
voyageur que les dispositions du 
contrat peuvent susciter chez lui et 
des obligations découlant de ce 
contrat.

14.2. Interhome AG n’est pas respon-
sable des blessures ou dommages 
personnels, des dommages et des 
pertes du fait de vol, et des domma-
ges et des pertes affectant les biens 
personnels du voyageur.

Interhome AG n’est pas non plus 
respon s  able si: 

 les manquements dans l’exécution 
du contrat sont attribuables au 
voyageur;

 il s’agit de circonstances imprévisi-
bles ou inévitables qui sont attribua-
bles au comportement d’un tiers;

 les manquements sont dus à des 
circonstances mentionnées à l’arti-
cle 11.4., al. 2 ci-dessus;

 les manquements sont dus à un 
évènement qu’Interhome AG ne 
pouvait pas prévoir ou éviter, même 
en observant une extrême pruden-
ce.

14.3. Pour le surplus, l’article 19 de la 
loi mentionnée à l’article 1 est appli-
cable.

14.4. La responsabilité d’Interhome 
AG est en tous les cas limitée au rem-
boursement des sommes payées par 
le voyageur à Interhome AG.

15. Responsabilité du voyageur

Le voyageur répond  du préjudice cau-
sé à Interhome AG, à son personnel ou 
à son/ses représentant(s) ou prépo-
sés, par sa faute ou son défaut de pré-
voyance ainsi que pour tout dommage 
causé par la non-exécution de ses 
obligations contractuelles. 
La faute et/ou le défaut de prévoyance 
sont appréciés par rapport au com-
portement normal d’un voyageur.

16. Règlement de plaintes

16.1. Avant le voyage: les plaintes doi-
vent être introduites auprès 
d’Interhome AG, au plus vite et avant 
que le contrat de voyage ne soit exé-
cuté, par lettre recommandée ou 
contre accusé de réception.

16.2. Durant le séjour: les plaintes qui 
surviennent pendant le séjour doivent 
être introduites sur les lieux et au plus 
vite, de manière appropriée et proban-
te, afi n que le responsable des clefs 
puisse chercher une solution. Si la si-
tuation ne peut être résolue sur place, 
celui-ci doit, endéans des 3 jours ca-
lendrier après avoir emménagé dans 
le lieu de séjour, informer son bureau 
de réservation et/ou Interhome AG, de 
façon appropriée et probante, du 
contenu de sa plainte et des solutions 
qui lui ont été proposées.

16.3. Après les voyages: si une plainte 
n’a pas été résolue sur place, le voya-
geur doit introduire, auprès d’Inter-
home AG ou de l’agence de voyage, 
une plainte par lettre recommandée 
endéans le mois suivant la fi n du 
contrat.  La date du cachet de remise 
à la poste de l’envoi recommandée est 
déterminante pour l’application de cet 
article.

16.4. Le voyageur qui, sans consulter 
Interhome AG, emménage de façon 
 indépendante dans un autre lieu de 
séjour ou qui quitte le séjour réservé 
ou l’alternative acceptée par lui, perd 
tous ses recours à l’encontre d’Inter-
home AG.

17. Commission de litige voyage

17.1. Un litige naît lorsqu’une plainte 
ne peut être résolue à l’amiable ou n’a 
pas été résolue endéans les 4 mois 
suivant la fi n du contrat de voyage ou, 
si le contrat de voyage n’a jamais été 
exécuté, suivant la date prévue pour le 
début du contrat.

17.2. Chaque litige né après la conclu-
sion d’un contrat de voyage, tel que 
visé à l’article 1 de ces conditions gé-
nérales, au sujet de ce contrat et par 
lequel le voyageur est concerné, est 
exclusivement traité par la Commis-
sion de Litiges Voyages ASBL ou son 
successeur ou – et seulement au cas 
où ces instances viendraient à ne plus 
exister – par les tribunaux compé-
tents de Bruxelles, et ce à l’exception 
des litiges relatifs aux dommages cor-
porels.

17.3. La procédure le jugement inter-
viennent conformément au Règlement 
des Litiges de la Commission de Liti-
ges Voyages ASBL  et des dispositions 
du Code judiciaire en matière d’arbi-
trage (articles 1676 à 1723). La déci-
sion lie les parties sans possibilités 
de recours. Pour l’examen d’un litige 
une indemnité est due conformément 
au Règlement des Litiges de la Com-
mission de Litiges Voyages ASBL .

17.4. Les articles de la loi du 16 février 
1994 régissant le contrat d’organisa-
tion de voyages et le contrat d’inter-
médiaire de voyages sont d’appli-
cation en ce qui concerne la 
prescription des actions résultant du 
contrat de voyage.

18. Validité

Cette brochure est valable du 
12.12.2009 au 22.10.2010 et rempla-
cent toutes les publications précé-
dentes.


